
ADMISSION POST-BAC : 

Cette année, les demandes d'inscription à l'ensemble des formations post bac des trois académies franciliennes seront saisies sur un site unique intitulé "Admission post bac" :  www.admission-postbac.fr 


Ce dispositif a été mis en place pour simplifier les demandes des bacheliers en regroupant à une seule adresse la quasi-totalité des formations de l'enseignement supérieur (CPGE, STS, IUT, L1, certaines formations d'ingénieur, MAN...), avec pour « enjeux une harmonisation et une simplification des admissions dans le cadre de l’égalité des chances, une égalité de traitement quelques que soient les filières de formation, une information fiable, claire et accessible à tous sur un même site grâce à un portail unique (sur les Académie de l’Ile-de-France  CRETEIL/PARIS/VERSAILLES), un accompagnement et une aide aux choix des élèves tout au long de la procédure et une orientation active. » (Extrait site « Admission Post-Bac »)


Vous pouvez consulter la circulaire "Orientation des futurs bacheliers vers l'enseignement supérieur en vue de la rentrée 2009" sur le site  www.education.gouv  

A partir de certains sites de Lycées,, il est possible d’accéder au site Post-Bac. Un diaporama simple et détaillé vous permet de comprendre et de noter les différentes étapes.

Votre enfant devait formuler ses demandes d’inscription dans les différents établissements où il souhaitait poursuivre ses études entre le 20 janvier et le 20 mars 2009. Il était donc important de s’assurer, avant la date de clôture des inscriptions, qu’il était bien inscrit sur « Post-Bac ». Vous pouviez vous adresser au professeur principal en cas de difficulté.

Depuis le 20 mars, aucun vœu ne peut donc être ajouté ou retiré. Chaque élève pouvait saisir jusqu’à 36 vœux qui correspondaient chacun à une formation et un établissement. 

Certains établissements ont demandé un dossier papier. Il fallait imprimer les fiches de candidature sur le site pour constituer le dossier et envoyer la totalité des pièces (relevé de notes des épreuves anticipés de l’examen du Baccalauréat, bulletins de notes de Première, du premier et du deuxième trimestre de Terminale, lettre de motivation) avant le 3 avril soit directement à l’établissement pour certains IUT ou le transmettre au secrétariat du Lycée pour les BTS et les CPGE (Classes préparatoires des grandes écoles). Le Proviseur du Lycée a porté un avis sur une fiche de renseignements où chaque professeur de la classe avait reporté son appréciation propre à sa matière, fiche que votre enfant pouvait consulter en signant son dossier au secrétariat des élèves, dossier qui a été ensuite envoyé directement par le Lycée de votre enfant à l’établissement auquel il était destiné.

Dans la plupart des cas, il n’était pas demandé de dossiers papier pour l’université.

S’il n’est plus possible d’ajouter ou d’enlever un vœu, il est possible, par contre, de changer le classement de la totalité des vœux jusqu’à la date du 6 juin. Ce classement est confidentiel et donc connu seulement de l’élève. 

Attention, un vœu satisfait annule les vœux de rang inférieur.

Si votre enfant n’a pas été inscrit et que les études supérieures envisagées nécessitaient une inscription sur Post-Bac, il faut contacter d’urgence le Chef d’établissement et le professeur principal de la classe. Car c’est à ce dernier que revient la tâche d’accompagner les élèves dans les différentes phases d’admission sur Post-Bac, de rappeler que l’inscription administrative est obligatoire, et d’apporter une aide aux choix des élèves tout au long de la procédure.

Attention, à partir du 9 juin, trois phases de proposition d’admission vont se succéder. Les dates données vont de 14 h pour le jour d’ouverture à 14 h pour le jour de fermeture.

· du mardi 9 juin au vendredi 12 juin

· du mardi 23 juin au vendredi 26 juin

· du mardi 14 juillet au vendredi 17 juillet.

- mardi 21 juillet : phase supplémentaire uniquement pour les écoles d’ingénieurs en 5 ans)

Si aucune réponse n’est donnée par votre enfant, il sera automatiquement démissionné !

Tant que l’élève ne répond pas un « oui définitif » à une proposition, il doit se connecter sur son dossier électronique à chaque phase de proposition.

Les résultats aux baccalauréats des élèves seront connus et pris en compte dans l’application entre la 2ème et 3ème phase. Les élèves qui n’auront pas obtenu le baccalauréat seront automatiquement « enlevés » de APB (site Admission Post-Bac).

L’Onisep (Office national d'information sur les enseignements et les professions) qui dépend du Ministère de l’Education nationale et du Ministère de l’enseignement supérieur et de la recherche, a édité en janvier 2009 deux brochures, l’une distribuée gratuitement à chaque élève de Terminale et l’autre, vendue dans toutes les librairies.

« Créé en 1970, l’Office national d’information sur les enseignements et les professions (ONISEP) met gratuitement à la disposition des élèves et de leurs familles, à chaque palier d’orientation, des guides sur les formations existantes. Il publie également des informations sur les enseignements et les professions sur divers supports (revues, ouvrages, notes, vidéos, fiches accessibles sur Internet), parfois en partenariat avec des éditeurs privés : ces documents constituent un fond documentaire de base sur l’orientation, qui peut être notamment consulté dans les centres de documentation et d’information des établissements scolaires. »

Si vous rencontrez des difficultés, que votre enfant a des doutes sur le choix qu’il a fait pour son orientation, il ne faut surtout pas hésiter à demander un entretien personnalisé auprès du professeur principal et/ou prendre rendez-vous avec le conseiller d’orientation psychologue de l’établissement (ou au CIO le plus proche de votre domicile).

Les bacheliers de 2009 étant les premiers à expérimenter le site « Admission Post-Bac », ils devraient bénéficier donc à ce titre d’une plus grande souplesse. Si votre enfant n’a pas suivi correctement la procédure, il lui faut contacter le Chef d’établissement qui a la responsabilité de le diriger vers les services de l’Inspection académique et pourra l'appuyer dans ses démarches.

En théorie aucun élève de Terminale ne devrait se retrouver sans formation après le Bac s’il souhaite poursuivre des études supérieures. L'Education Nationale devra donc tout mettre en œuvre pour accompagner les élèves qui n’auront pas de formation en septembre. Mais il faut anticiper au mieux afin d’éviter cette situation.

· Bourses : Votre enfant est peut-être bénéficiaire d’une bourse. La date limite de dépôt des dossiers pour les élèves de la seconde à la Terminale était fixée au 5 mars 2009. Vous pouvez contacter l’assistante sociale pour tout changement de situation familiale. Il existe également l’ARC (Aide Régionale à la Cantine) et  le Fonds Social Lycéen (pour plus d’informations, voir avec le secrétariat d’intendance du Lycée). Votre enfant peut aussi avec sa carte « Lycéen » obtenir des réductions dans beaucoup de domaines ; pensez  aussi à la carte de transport Imagine « R » (pour ceux qui habitent à plus d’un kilomètre de l’établissement). 

Rappel : Pour les élèves déjà boursiers en seconde, le renouvellement est automatique jusqu’à la Terminale. En cas de redoublement, le dossier est à nouveau examiné par les services de l’Inspection Académique.

Pour les élèves de Terminale accédant aux études supérieures, les inscriptions se font par internet auprès du CROUS jusqu’au 30 avril : www.crous-versailles.fr
Le CROUS de l'académie de Versailles fait partie des 28 CROUS qui composent le réseau des Œuvres Universitaires mis en place par la loi du 16 avril 1955. Les CROUS sont des établissements publics sous tutelle du Centre National des Œuvres Universitaires et Scolaires (CNOUS) et du Ministère de l'Education nationale , de l'Enseignement Supérieur et de la Recherche. Ils ont pour mission d'améliorer les conditions de vie des étudiants.
Le CROUS de l'académie de Versailles accompagne la vie étudiante dans les 4 départements des Yvelines (78), de l'Essonne (91), des Hauts-de-Seine (92) et du Val d'Oise (95) qui composent l'académie de Versailles.

Voir sur le site du Conseil régional Ile-de-France www.iledefrance.fr pour plus de détails et sur le site www.education.gouv.fr pour les aides financières.

Sites et adresses utiles pour l'orientation

· L’orientation : N’hésitez pas à prendre rendez-vous au CIO (Centre d’Information et d’Orientation), le plus proche de votre domicile ou à vous déplacer afin de rencontrer un conseiller. De la documentation est à votre disposition sur place (des permanences sont assurées au Lycée, se renseigner au CDI). Vous pouvez également consulter le site du CIDJ (Centre d’information et de de Documentation de la Jeunesse) www.cidj.com
(Adresse à Cergy : 1 place des Arts (9500), Adresse à Paris : 101 Quai Branly (75015) 

Ou encore :

www.education.fr 

Site web de l’Onisep (Office national d’information sur les enseignements et les professions) : 

www.onisep.fr                           www.onisep.fr/paris
www.onisep.fr/versailles


Site de l’Académie de Versailles :
www.orientation.ac.versailles.fr/forum 


Lien direct pour les procédures d’orientation : 

http://www.admission-postbac.fr/site/html/comment.htm 



Site national ADMISSION POST-BAC : http://www.admission-postbac.fr 

Autres sites Internet pouvant également vous aider dans vos recherches :

www.etudiant.gouv.fr

         

www.iut-idf.org       (les IUT en Ile de France)                  

www.crous-versailles.fr     (oeuvres universitaires/bourses d’études)

www.lesmetiers.net      (site de la région Ile de France sur les métiers)

www.biop.ccip.fr     (Chambre de commerce de Paris)    

www.cciv.net    (Chambre de commerce Yvelines et Val d’Oise)                     

www.u-cergy.fr                            www.uvsq.fr (Versailles St Quentin) 

www.univ.paris1.fr
www.u.paris2.fr
www.univ.paris3.fr
www.paris4.sorbonne.fr
www.univ.paris5.fr

         www.univ.paris6.jussieu.fr
www.diderotp7,jussieux.fr
www.univ.paris1.fr

         www.dauphine.fr
www.u.paris10.fr
www.u.psud.fr
www.univ.paris12.fr
www.univ.paris13.fr


Infos pratiques concernant l’orientation des élèves de Terminale : 


si vous avez manqué la première étape,


il n'est cependant pas encore trop tard  !!!








